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Préface  

1. Statut du document  

[Version définitive du BREF :] 

Sauf indication contraire, les références à «la directive» faites dans le présent document renvoient à la 
directive du Conseil 96/61/CE relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution. Le 
présent document fait partie d'une série de documents qui présentent les résultats d'un échange 
d'informations entre les États membres de l'UE et les industries intéressés au sujet des meilleures 
techniques disponibles (MTD), des prescriptions de contrôle y afférentes et de leur évolution. Il est publié 
par la Commission européenne en application de l'article 16, paragraphe 2, de la directive et doit donc 
être pris en considération, conformément à l'annexe IV de la directive, lors de la détermination des 
«meilleures techniques disponibles». 

2. Obligations légales prévues par la directive rel ative à la prévention et à la réduction intégrées 
de la pollution et définition des meilleures techni ques disponibles  

Afin de clarifier le contexte juridique entourant le rédaction du présent document, la préface décrit 
quelques unes des principales dispositions de la directive IPPC et définit notamment le terme « 
meilleures techniques disponibles ». Cette description ne peut évidemment pas être complète et est 
donnée à titre purement informatif. Elle n'a aucune valeur juridique et n'a pas pour effet de modifier les 
dispositions réelles de la directive ou de leur porter atteinte. 

La directive a pour objet la prévention et la réduction intégrées des pollutions en provenance des activités 
énumérées dans son annexe I afin de garantir un niveau élevé de protection de l'environnement dans 
son ensemble. La base juridique de cette directive est liée aux objectifs de protection de l'environnement. 
Lors de sa mise en œuvre, il conviendra de tenir également compte d'autres objectifs communautaires 
tels que la compétitivité de l'industrie communautaire, ce qui permettra de contribuer au développement 
durable. 

Plus spécifiquement, la directive prévoit un système d'autorisation pour certaines catégories 
d'installations industrielles, en vertu duquel les exploitants et régulateurs sont invités à adopter une 
approche globale intégrée en ce qui concerne les risques de pollution et le potentiel de consommation 
associés à l'installation. L'objectif de cette approche intégrée est d'améliorer la gestion et le contrôle des 
procédés industriels afin de parvenir à un niveau de protection élevé pour l'environnement dans son 
ensemble. Le principe général défini à l'article 3 constitue la pierre angulaire de cette approche. Il stipule 
que les exploitants doivent prendre toutes les mesures de prévention appropriées contre la pollution, 
notamment en mettant en œuvre les meilleures techniques disponibles afin d'améliorer les performances 
en matière d'environnement. 

L'expression «meilleures techniques disponibles» est définie à l'article 2, paragraphe 11 de la directive 
comme le stade de développement le plus efficace et avancé des activités et de leurs modes 
d'exploitation, démontrant l'aptitude pratique de techniques particulières à constituer, en principe, la base 
des valeurs limites d'émission visant à éviter et, lorsque cela s'avère impossible, à réduire de manière 
générale les émissions et l'impact sur l'environnement dans son ensemble." L'article 2, point 11 précise 
ensuite cette définition comme suit : 

les «techniques» désignent aussi bien les techniques employées que la manière dont l'installation est 
conçue, construite, entretenue, exploitée et mise à l'arrêt, 

les techniques «disponibles» correspondent aux techniques mises au point sur une échelle permettant de 
les appliquer dans le contexte du secteur industriel concerné, dans des conditions économiquement et 
techniquement viables, en prenant en considération les coûts et les avantages, que ces techniques 
soient utilisées ou produites ou non sur le territoire de l'État membre intéressé, pour autant que 
l'exploitant concerné puisse y avoir accès dans des conditions raisonnables, 

les «meilleures» techniques renvoient aux techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau élevé 
de protection de l'environnement dans son ensemble. 

En outre, l'annexe IV de la directive comporte une liste de «considérations à prendre en compte en 
général ou dans un cas particulier lors de la détermination des meilleures techniques disponibles ... 
compte tenu des coûts et des avantages pouvant résulter d'une action, et des principes de précaution et 
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de prévention». Ces considérations comprennent les informations publiées par la Commission en vertu 
de l'article 16, paragraphe 2. 

Les autorités compétentes chargées de délivrer des autorisations sont invitées à tenir compte des 
principes généraux définis à l'article 3 lorsqu'elles définissent les conditions de l'autorisation. Ces 
conditions doivent comporter des valeurs limites d'émission, qui peuvent être complétées ou remplacées, 
le cas échéant, par des paramètres ou des mesures techniques équivalents. Conformément à l'article 9, 
paragraphe 4 de la directive, ces valeurs limites d'émission, paramètres et mesures techniques 
équivalents doivent, sans préjudice du respect des normes sur la qualité de l'environnement, reposer sur 
les meilleures techniques disponibles. Elles ne doivent pas prescrire l'utilisation d'une technique ou d'une 
technologie spécifique, mais tenir compte des caractéristiques techniques de l'installation considérée, de 
son implantation géographique et des conditions locales de l'environnement. Dans tous les cas, les 
conditions d'autorisation doivent prévoir des dispositions relatives à la minimisation de la pollution à 
longue distance ou transfrontières et garantir un niveau élevé de protection de l'environnement dans son 
ensemble. 

En vertu de l'article 11 de la directive, les États membres ont l'obligation de veiller à ce que les autorités 
compétentes se tiennent informées ou soient informées de l'évolution des meilleures techniques 
disponibles. 

3. Objectif du présent document  

L'article 16, paragraphe 2 de la directive invite la Commission à organiser «l'échange d'informations entre 
les États membres et les industries intéressées au sujet des meilleures techniques disponibles, des 
prescriptions de contrôle y afférentes et de leur évolution» et à publier les résultats des échanges 
d'informations. 

L'objet de l'échange d'informations est défini au considérant 25 de la directive, qui prévoit que les 
«progrès et les échanges d'informations au niveau communautaire en ce qui concerne les meilleures 
techniques disponibles permettront de réduire les déséquilibres au plan technologique dans la 
Communauté, favoriseront la diffusion au plan mondial des valeurs limites et des techniques utilisées 
dans la Communauté et aideront les États membres dans la mise en œuvre efficace de la présente 
directive.» 

La Commission (DG Environnement) a mis en place un forum d'échange d'informations (IEF) pour 
faciliter les travaux entrepris en application de l'article 16, paragraphe 2. Un certain nombre de groupes 
de travail techniques ont par ailleurs été créés sous les auspices de l'IEF. L'IEF comme les groupes de 
travail techniques sont composés de représentants des États membres et de l'industrie, comme le prévoit 
l'article 16, paragraphe 2. 

La présente série de documents a pour objet de refléter précisément l'échange d'informations qui a été 
établi conformément à l'article 16, paragraphe 2 et de fournir des informations de référence à l'instance 
chargée de la délivrance des autorisations pour qu'elle les prenne en compte lors de la définition des 
conditions d'autorisation. En rendant disponibles les informations pertinentes relatives aux meilleures 
techniques disponibles, ces documents doivent devenir des outils précieux pour l'amélioration des 
performances en matière d'environnement. 

4. Sources d'information  

Le présent document est le résumé des informations recueillies à partir d'un certain nombre de sources, y 
compris notamment l'expertise des groupes mis en place pour assister la Commission dans son travail, 
puis vérifiées par les services de la Commission. Il convient de remercier ici les auteurs de toutes ces 
contributions.  

5. Compréhension et utilisation du présent document  

[NB: les éventuelles références à des chapitres peuvent être modifiées pour tenir compte de la structure 
des différents BREF]  

Les informations contenues dans le présent document sont prévues pour servir de base à la 
détermination des meilleures techniques disponibles dans certains cas particuliers. Lors de la 
détermination de ces meilleures techniques et de la fixation des conditions d'autorisation, l'objectif global, 
qui est de parvenir à un niveau élevé de protection de l'environnement dans son ensemble, ne doit 
jamais être perdu de vue.  
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Les paragraphes ci-après décrivent le type d'informations présentées dans chacune des sections du 
document. 

Les chapitres 1 et 2 contiennent des informations générales sur le secteur industriel concerné et sur les 
processus industriels utilisés dans ce secteur. Le chapitre 3 contient des données et des informations 
relatives aux niveaux d'émission et de consommation actuels qui reflètent la situation dans les 
installations existantes au moment de la publication.  

Le chapitre 4 décrit de manière plus détaillée les techniques de réduction des émissions et d'autres 
techniques considérées comme les plus pertinentes pour la détermination des meilleures techniques et 
des conditions d'autorisation. Ces informations indiquent les niveaux de consommation et d'émission qu'il 
est possible d'atteindre avec la technique considérée, donnent une estimation des coûts et des 
problèmes multimilieux posés par la technique et précisent dans quelle mesure la technique est 
applicable aux installations nécessitant des autorisations en matière de prévention et de réduction de la 
pollution, par exemple aux installations nouvelles, existantes, de petite ou de grande dimension. Les 
techniques généralement considérées comme dépassées ne sont pas incluses. 

Le chapitre 5 présente les techniques et les niveaux d'émission et de consommation jugés compatibles 
avec les meilleures techniques disponibles au sens général. Le but est ainsi d'apporter des indications 
générales sur les niveaux d'émission et de consommation qu'il est possible de considérer comme des 
valeurs de référence appropriées pour servir de base à la détermination de conditions d'autorisation 
reposant sur les meilleures techniques disponibles ou à l'établissement des prescriptions contraignantes 
générales mentionnées à l'article 9, paragraphe 8. Il faut cependant souligner que ce document ne 
propose pas de valeurs limites d'émissions. La détermination des conditions d'autorisation appropriées 
supposera la prise en compte de facteurs locaux inhérents au site, tels que les caractéristiques 
techniques de l'installation concernée, son implantation géographique et les conditions locales de 
l'environnement. Dans le cas des installations existantes, il faut en outre tenir compte de la viabilité 
économique et technique de leur amélioration. Le seul objectif consistant à assurer un niveau élevé de 
protection de l'environnement dans son ensemble impliquera déjà souvent de faire des compromis entre 
différents types d'incidences sur l'environnement et ces compromis seront souvent influencés par des 
considérations locales.  

Bien que ce document cherche à aborder certains des problèmes évoqués, il ne pourra pas les traiter 
tous de manière exhaustive. Les techniques et niveaux présentés au chapitre 5 ne seront donc pas 
forcément appropriés pour toutes les installations. Par ailleurs, l'obligation de garantir un niveau élevé de 
protection de l'environnement, y compris la réduction de la pollution à longue distance ou transfrontières, 
suppose que les conditions d'autorisation ne pourront pas être définies sur la base de considérations 
purement locales. C'est pourquoi il est de la plus haute importance que les autorités chargées de délivrer 
les autorisations tiennent compte de toutes les informations présentées dans le présent document. 

Étant donné que les meilleures techniques disponibles sont modifiées au fil du temps, le présent 
document sera révisé et mis à jour, le cas échéant. Toutes les éventuelles observations et propositions 
peuvent être envoyées au Bureau européen IPPC de l'Institut de prospective technologique, à l'adresse 
suivante: 

European Commission 
Institute for Prospective Technological Studies 
Edificio Expo 
C/ Inca Garcilaso s/n 
E-41092 Séville – Espagne 
Téléphone: +34 95 4488 284  
Télécopieur: +34 95 4488 426 
e-mail jrc-ipts-eippcb@ec.europa.eu 
Internet: http://eippcb.jrc.es 
 

 


